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COMMUNE DE  

BRETIGNOLLES SUR MER 

 

COMPTE RENDU N°13 DU 27 AOUT 2009 
 

L’an deux mille neuf, le vingt sept août à 20 heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
sous la présidence du Maire, Monsieur Christophe CHABOT à la mairie de Brétignolles sur Mer.  
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 22 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 20 août 2009 
 
PRESENTS : M. Christophe CHABOT, M. Jean MICHON, M. Jacques POUCLET, Mme Marie-Antoinette BENETEAU, M. Bruno 
BLANCHARD, M. Michel MANDRET, M. Louis PAPIN, M. Gilles ROUSSEAU, M. Christophe MOREAU (arrivée en cours de 
séance), M. Jérôme POUCLET, M. Gilles RENAUD, M. Christian DURANTEAU (arrivée en cours de séance), M. Jean-Paul 
MICHAUD, M. Patrick CHOUQUET, Mme Carine GUERIN, Mme Sophie BOURGOUIN, M Jean-Baptiste RABINIAUX, M. Franck 
TESSON (arrivée  en cours de séance), Mme Brigitte VIOLEAU (arrivée en cours de séance), M. Bernard DELEAU  
 
ABSENTS : 
Mme Christelle POIRAUDEAU 
Mme Céline DELOMME 

POUVOIRS :  
Mme Christelle POIRAUDEAU à M. Christophe CHABOT 
Mme Céline DELOMME à Mme Marie-Antoinette BENETEAU 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Carine GUERIN 
 

 
 
 

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 29 JUIN 2009 
 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu de la séance du 29 juin 2009 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE/FINANCES 
 
 
 

2. INTERCOMMUNALITE – FUSION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES COTE DE LUMIERE ET ATLANCIA - 
APPROBATION DU PROJET DE PERIMETRE  

 
Les assemblées délibérantes des communautés de communes Côte de Lumière et Atlancia ont approuvé le 
projet de périmètre du nouvel établissement résultant de leur fusion par délibérations respectives du 30 juin et 
du 28 juillet 2009. 
 
Le 14 août 2009, Madame le Sous-Préfet des Sables d’Olonne a arrêté le projet de périmètre de ce nouvel 
établissement aux communes suivantes :  
 

 
- Brem sur Mer, 
- Brétignolles sur Mer, 
- Le Fenouiller, 
- Saint Gilles Croix de Vie, 
- Saint Hilaire de Riez, 

 
 
 
 

- L’Aiguillon sur Vie, 
- La Chaize-Giraud, 
- Coëx, 
- Commequiers, 
- Givrand, 
- Landevieille, 
- Notre Dame de Riez, 
- Saint Maixent sur Vie, 
- Saint Révérend. 

 
Par courrier du 14 août 2009, elle demande au conseil municipal de chacune des communes concernées de se 
prononcer sur ce périmètre. 
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La fusion des deux communautés de communes du canton de Saint Gilles Croix de Vie présente un réel intérêt 
pour la population des quatorze communes concernées. 
Cette fusion permettra d’uniformiser le niveau des services proposés aux habitants du territoire cantonal. 
Elle permettra de rationaliser et d’optimiser les politiques publiques mises en œuvre sur le canton en 
améliorant leur efficacité et leur pertinence géographique. La suppression des deux communautés de 
communes existantes écartera tout risque d’actions concurrentes, coûteuses et inefficaces. 
La mise en commun des moyens financiers des deux communautés offrira de nouvelles perspectives de 
développement économique, social et culturel. La fusion favorisera la convergence des décisions communales 
dans les domaines de l’environnement et de l’urbanisme. 
Enfin, la fusion permettra de réaliser de nombreuses économies d’échelle dans le fonctionnement quotidien. 
 
Pour l’ensemble de ces raisons, le périmètre arrêté par Madame le Sous-Préfet des Sables d’Olonne est celui 
qui répond le mieux aux attentes de la population, et il est donc proposé de se prononcer en sa faveur. 
 
Arrivées de M. Christian DURANTEAU, M. Franck TESSON, Mme Brigitte VIOLEAU et de M. Christophe MOREAU.  
 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 août 2009, arrêtant le projet de périmètre de la nouvelle communauté de 
communes issue de la fusion de Côte de Lumière et d’Atlancia, 
Vu les délibérations des assemblées délibérantes des deux établissements concernés, 
Considérant l’intérêt que présente cette fusion pour la population du canton de Saint Gilles Croix de Vie, 
Considérant que le périmètre arrêté est pertinent, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article unique : d’approuver le périmètre de la nouvelle communauté de communes issue de la fusion de 
Côte de Lumière et d’Atlancia, arrêté par Madame le Sous-Préfet des Sables d’Olonne le 14 août 2009  
 
 
 

3. BUDGET 2009 – DECISION MODFICATIVE N°3  
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet de décision modificative n°3 du budget 
principal pour l’exercice 2009.  
 
Cette décision est retracée dans le tableau ci-dessous : 
 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article libelle   montant Article libelle   montant 

O23 
Virement à la section 
d'investissement 

  -45 375,07         

6811 Dotations aux amortissements   45 375,07         

TOTAL     0,00 TOTAL     0,00 
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     INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article 
 

programme montant Article libelle programme montant 

1313 
Subvention d'équipement non 
transférable (foyer de jeunes, 
voirie) 

  17 074,80 O21 Virement de la section de 
fonctionnement   -45 375,07 

1316 
Subvention d'équipement non 
transférable (foyer de jeunes) 

  25 397,00 1323 
Subvention d'équipement 
transférable 

  17 074,80 

20417 
Autres établissements publics  
(Eclairage public -Rue des Chênes 
Verts) 

13 72 000,00 1326 
Subvention d'équipement 
transférable 

  25 397,00 

2111 
Terrains (parcelles 309/312 La 
Péraie) 

  191 923,04 1328 
Autres (CAF- accueil périscolaire- 
complément) 

  12 800,00 

2111 
Terrains (achat terrain ZA pour 
CTM) 

71 99 024,00 1641 Emprunts    -19 375,07 

2113 Terrains aménagés (parking 308)   40 822,31         

21571 Matériel roulant (tractopelle) 15 100 000,00 16818 
Autres prêteurs (complément 
CAF- Accueil périscolaire) 

  19 200,00 

2182 Matériel de transport (camion) 12 28 000,00 281578 
Autre matériel et outillage de 
voirie (amortissement) 

  37 624,32 

2313 
Constructions (aménagement 
étage salle de tennis de table) 

  200 000,00 28188 
Autres immobilisations 
corporelles (amortissement) 

  7 750,75 

2313 Constructions  64 -270 000,00         

2313 Constructions  64 -72 000,00         

2313 Constructions 64 -99 024,00         

2313 Constructions 25 -45 375,07         

2313 Constructions 71 -232 745,35         

TOTAL     55 096,73 TOTAL     55 096,73 

 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction comptable M14, 
Vu la décision modificative proposée, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE : 
Article 1

er
  : d’approuver la décision modificative n°3 du budget principal 2009.  

Article 2
nd

  : d’autoriser Monsieur le Maire à passer les écritures correspondantes. 
 
 
 

4. « D’UNE FAMILLE A L’AUTRE »- SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
 
L’Association « D’une Famille à l’Autre » est une association humanitaire brétignollaise qui a construit et 
exploite un orphelinat au Cambodge dans lequel elle accueille des enfants confiés et abandonnés. Cet 
orphelinat est ouvert depuis le 20 avril 2009 et a une capacité d’accueil d’environ 50 enfants. 
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Afin d’encourager l’action des bénévoles brétignollais qui œuvrent au sein de cette structure et d’accompagner 
le lancement de cet orphelinat, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer à cette association une 
subvention exceptionnelle de 3000 €. 
 
Monsieur Gilles ROUSSEAU, membre de l’association ne prend pas part au vote.  
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant l’intérêt de soutenir les Brétignollais qui s’investissent dans des actions humanitaires en France 
ou à l’étranger, 
Considérant l’intérêt du projet porté par l’association « D’une famille à l’Autre » en direction des orphelins 
du Cambodge, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article 1

er
 : d’accorder une subvention exceptionnelle de 3.000€ à l’Association « D’une famille à l’Autre », 

Article 2
nd

 : d’inscrire la dépense correspondante au budget 2009. 
 
 

5. TARIFS 2009 – MODIFICATION DES TARIFS DE RESTAURATION SCOLAIRE 

 
Les repas servis par la cantine sont fournis en liaison froide par un prestataire extérieur dans le cadre d’un 
marché public. Ce marché a pris fin à l’issue de l’année scolaire 2008/2009 et une nouvelle consultation a été 
lancée, à laquelle quatre candidats ont répondu. 
 
Malgré cette mise en concurrence, la commission a souhaité améliorer sensiblement la qualité des denrées 
alimentaires proposées aux enfants. Dans ces conditions, le prix de revient des repas pour l’année scolaire 
2009/2010 est appelé à progresser d’environ 0,30€. 
 
La commission préconise de financer cette augmentation, tout d’abord par une contribution du budget général 
qui s’élèverait à environ 60.000€ pour l’année scolaire 2009-2010, mais également par une augmentation 
mesurée (0,15 €) des tarifs du service de restauration scolaire inchangés depuis la création du service.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les tarifs ci-dessous : 
 

 Tarifs 2009 
Voté en euros 

Tarifs 2009 
Au 1

er
 septembre 2009 

Proposé en euros 

Prix de base (3 ou 4 repas / semaine) 2,60 € 2,75 € 

Prix pour 1 ou 2 repas par semaine 2,80 € 2,95 € 

Prix repas occasionnel  3,60 € 3,75 € 

Réduction 3
ème

 enfant   
(3 ou 4 repas / semaine) 

- 50 % - 50 % 

Adultes 4,00 € 4,15 € 

Enfants avec régime alimentaire nécessitant la 
fourniture d’un panier repas par les parents 

gratuité gratuité 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article 1

er
 : d’approuver la modification des tarifs de restauration scolaire indiquée dans le tableau ci-dessus. 

Article 2
nd

 : d’autoriser Monsieur le Maire à les percevoir.  
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6. PERSONNEL  

 
6.1 : TABLEAU DES EFFECTIFS  
 
Par délibération en date du 29 juin 2009, le Conseil Municipal a approuvé les modifications proposées au 
tableau des effectifs concernant la création de postes supplémentaires pour les services périscolaires et la 
suppression des postes vacants. Le tableau arrêté ne précisait pas les quotités de temps de travail des agents à 
temps non complet, notamment pour les 3 agents du service de restauration scolaire qui ont une 
augmentation de leur temps de travail et les 5 créations de postes. 
 
Aussi, il vous est proposé d’approuver un nouveau tableau comportant ces informations. 
 

Grade ou emploi Catégorie 
Effectifs 

Budgétaires 
Effectifs 
pourvus 

dont TNC 

Collaborateur de Cabinet _ 1 0  

FILIERE ADMINISTRATIVE     

Attaché Territorial Principal faisant fonction de 
Directeur Général des Services 

A 1 1  

Attaché Territorial A 1 1  

Rédacteur Chef B 1 1  

Rédacteur Principal B 1 1  

Adjoint Administratif Principal  
1

ère
 classe 

C 2 2  

Adjoint Administratif 2ème classe C 3 3  

FILIERE TECHNIQUE     

Ingénieur Subdivisionnaire A 0 0  

Technicien Supérieur territorial chef B 0 0  

Technicien Supérieur Territorial B 2 2  

Contrôleur Principal de travaux B 2 2  

Agent de Maîtrise principal C 1 1  

Agent de Maîtrise C 5 4  

Adjoint Technique Principal de 1ère classe C 1 1  

Adjoint Technique Principal de 2
ème

 classe C 1 1  

Adjoint Technique de 1
ère

 classe C 0 0  

Adjoint Technique de 2ème classe C 27 22 Dont 10 TNC  
(2 à 20H/S ; 1 à 27h39/S,  

1 à 26h53/S, 1 à 26h15/S, 1 à 
19h57/S, 1 à 14h21/S, 2 à 

4h33/S, 1 à 3h09/S) 

POLICE MUNICIPALE     

Chef de service de police municipale de classe normale  B 1 1  

Gardien de Police  C 1 1  

Garde Champêtre Chef C 0 0  

FILIERE SPORTIVE     

Educateur des activités physiques et sportives 1
ère

 
classe 

B 1 1  

FILIERE ANIMATION     

Adjoint d’animation de 2
ème

 classe C 3 2  

TOTAL GENERAL  55 47  

 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut général de la fonction publique territoriale, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article unique : d’approuver les modifications du tableau des effectifs présenté ci-dessus. 
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6.2 : RECRUTEMENT D’UN AGENT POUR BESOIN OCCASSIONNEL 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le recrutement d’un agent auxiliaire pour une durée de 6 mois à 
compter du 14 septembre 2009 afin d’assurer un renfort au sein du service Espaces Verts des Services 
Techniques. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut général de la fonction publique territoriale, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article 1

er 
: d’approuver la création d’un poste d’agent contractuel pour une durée de 6 mois à compter du 14 

septembre 2009 pour faire face à un besoin occasionnel. 
Article 2

ème 
: de préciser que cet agent sera rémunéré sur la base de l’indice correspondant au 1

er
 échelon 

d’adjoint technique de 2
ème

 classe. 
Article 3

ème 
: de préciser que cet agent bénéficiera, selon sa manière de servir, du régime indemnitaire 

accordé aux agents communaux du cadre d’emploi des adjoints techniques. 
Article 4

ème 
: d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce recrutement. 

 
 
 
 

7. INDEMNITES POUR LA REALISATION DE SONDAGES ET DE FOUILLES POUR LE COMPTE DE LA VILLE DE 
BRETIGNOLLES SUR MER 

 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le versement d’une indemnité aux propriétaires des terrains 
concernés par des fouilles réalisées pour le compte de la ville de Brétignolles sur Mer dans les limites 
suivantes : 

- Réalisation de sondages carottés : 100 € / sondages ; 
- Réalisation de fouilles d’un volume supérieur ou égal à 1000 m3 : 6000 €. 

 
Cette indemnité forfaitaire à vocation à couvrir l’ensemble des préjudices liés à la réalisation de ces sondages. 
 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article 1

er
: d’approuver le versement d’une indemnité aux propriétaires de terrains sur lesquels des sondages 

ou des fouilles sont effectués dans le cadre de la réalisation de travaux communaux, dans les limites 
suivantes :  

- Réalisation de sondages carottés : 100 € / sondages ; 
- Réalisation de fouilles d’un volume supérieur ou égal à 1000 m3 : 6000 €. 

Article 2
nd

 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures permettant le 
versement de ces indemnités.  
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8. CONTRAT TERRITORIAL UNIQUE (CTU) PAYS MER ET VIE 

 
Le Syndicat Mixte « Mer et Vie » conduit depuis une vingtaine d’années des actions en faveur du 
développement du canton de Saint Gilles Croix de Vie à travers notamment les procédures contractuelles. 
 
A ce titre, le Pays « Mer et Vie » s’est engagé dans une démarche d’élaboration d’une « Charte de territoire » et 
a pu dégager un projet commun pour les 10 ans à venir, formalisé dans la « stratégie de développement 2007-
2017 », qui s’articule autour de 2 principales orientations : Orienter le développement du Pays vers l’accueil 
des jeunes (axe 1) et améliorer la qualité de vie des habitants (axe 2). 
 
Cette stratégie de développement a servi de cadre de référence à l’élaboration d’un programme d’actions en 
vue de la contractualisation avec la Région des Pays de la Loire, dans le cadre du Contrat Territorial Unique 
(CTU). 
 
L’aménagement du spot de surf de la Sauzaie a été retenu au titre de ces actions. Afin de solliciter le versement 
de la subvention du Conseil Régional des Pays de la Loire de 98.000€ dans le cadre du CTU du Pays Mer et Vie, il 
est proposé au Conseil Municipal  de se prononcer sur le plan de financement correspondant. 

DEPENSES RECETTES 

Postes €HT €TTC Co-financeurs TOTAL € 

Travaux d'aménagement     

Lot 1: VRD 160 925,45 192 466,84 Région Pays de la Loire/CTU 98 000,00 

Lot 2: Bois (marché initial et avenant) 189 652,53 226 824,43     

Insertions Marchés de travaux 720,94 790,99     

Reprographie pour marchés de travaux 110,00 131,56     

sous total 351 408,92 420 213,81 Autofinancement 396 834,14 

SYDEV- Participation communale     

Travaux neufs d'éclairage 9 864,00 9 864,00     

Mise en lumière du site de la Sauzaie 3 618,00 3 618,00     

sous total 13 482,00 13 482,00     

Divers         

Branchements Eau/SAUR 866,00 1035,74     

Raccordement électricité / EDF 253,00 302,59     

sous total 1 119,00 1338,33     

Poste de secours     

Démolition du poste de secours et aménagement de 
la plate-forme 25 000,00 29 900,00     

Acquisition d'un modulaire 25 000,00 29 900,00     

sous total 50 000,00 59 800,00     

TOTAL GLOBAL DES TRAVAUX 416 009,92  494 834,14  TOTAL GLOBAL 494 834,14 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article 1

er
 : d’approuver le plan de financement tel que présenté ci-dessus et le coût global de l’opération à 

416 009,92€ HT, arrondi à 417 000€HT, 
Article 2

ème
 : de solliciter auprès du Conseil Régional des Pays de la Loire dans le cadre du CTU du Pays Mer et 

Vie une subvention de 98.000€ pour cette opération d’aménagement, 
Article 3

ème 
: d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur MICHON, 1

er
 Adjoint, à signer tous les documents 

relatifs à ce dossier. 
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9. TRAVAUX DE VOIRIE 2009 – AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le programme de voirie pour 2009 prévoit notamment la réfection et l’aménagement de la rue de la 
Martinière, de l’Avenue de la Garenne de la Chalonnière et de la Rue de la Gîte. 
 
La maîtrise d’œuvre, assurée par EGIS AMENAGEMENT, a évalué ce programme des travaux à 488 812,00€HT  
 
6 offres ont été reçues et analysées par EGIS AMENAGEMENT. En fonction des critères d’analyse des offres, le 
maître d’œuvre propose de retenir la proposition du groupement BODIN-GTP-CTCV pour un montant de 
369 681,37€HT. 
 
Compte tenu de l’intérêt qui s’attache à la réalisation de ces travaux, il vous est proposé d’autoriser Monsieur 
le Maire ou son représentant à signer le marché de travaux correspondant. 
 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-21-1 et suivants, 
Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2008 portant délégation du conseil municipal 
accordée en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE : 
Article unique : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le marché à intervenir avec le 
groupement BODIN/GTP/CTCV, pour un montant de 369 681,37€HT et tous documents nécessaires à la 
réalisation du programme des travaux de voirie 2009.  
 
 

10. ACQUISITION PARCELLE AY n°246 – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
Dans le cadre du projet d’aménagement du centre-bourg, la Ville de Brétignolles sur Mer a proposé 
l’acquisition du bien sis 7, rue Béthanie, cadastrée AY n°246 et d’une superficie de 536m² auprès de 
l’Association Paroissiale de Brétignolles.  
 
Suite au Conseil Municipal du 29 juin 2009, de nouvelles discussions se sont engagées avec le propriétaire. Un 
accord a été trouvé pour un montant de 150 000

 
€ net vendeur.  

 
Il vous est proposé d’approuver cette démarche. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’estimation des Domaines en date du 30 mars 2009,  
Considérant la nécessité d’acquérir ce bien pour la réalisation du projet d’aménagement du centre-bourg 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE:  
Article 1

er
 : d’approuver l’acquisition de la parcelle AY n°246 appartenant à l’Association Paroissiale de 

Brétignolles au prix de 150 000 € net vendeur.  
Article 2

nd
 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié nécessaire à la 

conclusion de cette opération.  
 
 

11. ZONE ARTISANALE DU PEUBLE- CESSION D’UN LOT 
 
Par délibérations en date du 8 mars 2006, du 18 juillet 2006, du 14 septembre 2006, du 23 novembre 2006, du 
25 avril 2007,du 13 septembre 2007, du 18 octobre 2007, du 11 décembre 2007 et du 23 janvier 2008, le 
Conseil Municipal a décidé de procéder à l’attribution de lots dans la zone artisanale du Peuble (extension 2) au 
prix de 12,20 € HT le m² pour les lots en façade de la RD 40 (à l’exception du lot B4 bis) et à 8 € HT pour les 
autres lots. 
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Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer un nouveau lot conformément au tableau ci-dessous :  

Acquéreurs Lot Surface Prix de vente HT 

M. Michel BERNARD C1B 1 650 m² 20 130 € 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération en date 25 mars 2004 autorisant l’appel d’offres pour la réalisation des travaux 
d’aménagement de la 2ème extension, 
Vu le permis de lotir en date du 27 décembre 2004, 
Vu l’avis des domaines en date du 24 mars 2005, 
Vu l’autorisation de vente en date du 24 janvier 2006, 
Vu les délibérations des 8 mars 2006, du 18 juillet 2006, du 14 septembre 2006, du 23 novembre 2006, du 25 
avril 2007, du 13 septembre 2007, du 18 octobre 2007, du 11 décembre 2007 et du 23 janvier 2008, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE : 
Article 1

er
 : d’attribuer la parcelle conformément au tableau ci-dessous, au prix de 12,20 € le m² : 

Acquéreurs Lot Surface Prix de vente HT 

M. Michel BERNARD C1B 1 650 m² 20 130 € 

 
Article 2

ème
 : de préciser que les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur.  

Article 3
ème

 : d’autoriser Monsieur le Maire, ou en son absence, Monsieur Jean MICHON ou Jacques 
POUCLET, adjoints au Maire, à signer l’acte notarié correspondant.  
 
 

12. LOTISSEMENT DE LA ROULIERE : CESSION DU LOT 15 
 
Par délibération en date du 16 juillet 2008 modifiée, le Conseil Municipal a décidé de procéder à la vente des 
lots du lotissement de la Roulière au prix de 55,00 €/m², correspondant au montant estimé par le service des 
Domaines. 
Suite à une décision du bureau municipal, il convient d’attribuer de nouveau le lot n° 15 aux mêmes conditions 
énoncées dans la délibération du 16 juillet 2008.  
 
Les attributaires proposés en remplacement sont les suivants : 

Acquéreurs N° de lot Surface Prix de vente 

M. et Mme Julien TAFILET 15 501 27 555,00 € 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver le projet de délibération ci-dessous : 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 novembre 2001 justifiant la nécessité de rétablir 
l’équilibre démographique, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 janvier 2008 portant autorisation de signature des 
marchés de travaux, 
Vu le permis de lotir en date du 11 mars 2008,  
Vu l’avis du service des domaines en date du 9 juin 2008, 
Vu l’autorisation de vente en date du 31 juillet 2008,  
Vu la délibération du conseil municipal en date du 16 juillet 2008 modifiée autorisant la cession des lots,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE : 
Article 1

er 
: de céder le lot n°15 du lotissement de la Roulière à M. et Mme Julien TAFILET au prix de 55,00 € 

net / m² pour une superficie de 501 m² soit un prix total net vendeur de 27 555,00 €. 
Article 2

ème 
: de préciser que les frais d’acte seront mis à la charge des acquéreurs. 

Article 3
ème 

: d’autoriser Monsieur le Maire, ou en son absence, Monsieur Jean MICHON ou Jacques POUCLET, 
adjoints au Maire, à signer l’acte notarié correspondant. 
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13. CONVENTIONS D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - CENTRALES 
SOLAIRES – AUTORISATION DE SIGNATURE  

 
Afin de contribuer au développement des énergies renouvelables sur le Département de la Vendée, la 
commune de Brétignolles sur Mer envisage l’installation de panneaux solaires photovoltaïques intégrés aux 
toitures des constructions à venir, à savoir la salle de tennis couvert et le centre technique municipal. 
 
Sachant que la commune de Brétignolles sur Mer a transféré sa compétence en matière de production 
d’électricité au SyDEV, qui l’a lui-même transféré à la Régie d’Electricité de Vendée (REVe), il convient donc de 
solliciter REVe pour assurer l’exploitation de ces équipements. 
 
Pour cela, la REVe va devoir bénéficier d’une autorisation d’occupation de la toiture de la salle de tennis et du 
centre technique municipal sur lesquels les projets sont envisagés.  
 
En contrepartie, la REVe versera une redevance annuelle correspondant à 50% des avantages de toute nature 
procurés par l’utilisation de la toiture, sans pouvoir être inférieur à 150 EUR. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de conclure avec la REVe les conventions d’occupation provisoire du 
domaine public, à savoir sur les toitures de la salle de tennis et du centre technique municipal. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE : 
Article 1

er
  : d’autoriser la passation de conventions d’occupation précaire avec la REVe afin que cette 

dernière exploite les centrales solaires photovoltaïques qui seront installées sur les toitures de la salle de 
tennis et du centre technique municipal.  
Article 2

ème 
: de fixer les redevances d’occupation du domaine public à 50% des avantages de toute nature 

procurés par l’utilisation de la toiture des bâtiments ainsi désignés, 
Article 3

ème 
: d’autoriser Monsieur le Maire ou en cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur Jean MICHON 

à signer les conventions correspondantes. 
 
 

14. SYDEV 
 
La municipalité a sollicité le Sydev pour procéder à différents travaux : 
Eclairage :  
- Remise à niveau 2009 n°1 :        882,00 € 
- Remise à niveau 2009 n°2 :     1 156,00 € 
- Remise à niveau 2009 n°3 :     1 076,00 € 
- Rue de la Martinière (tranche2) :   29 669,00 € 
- Rue des Chênes Verts :      8 537,00 € 
- Rue de la Garenne de la Chalonnière :  40 572,00 € 
 
Effacement :  
- Rue de la Gîte :     24 283,00 € 
- Rue de la Garenne de la Chalonnière :  49 409,00 € 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le projet de convention présenté, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
DECIDE :  
Article 1

er
 : d’approuver les conventions à conclure avec le Sydev énumérées ci-dessus. 

Article 2
nd

 : d’autoriser Monsieur le Maire ou M. Jean MICHON, 1er adjoint à les signer. 
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15. RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE (EXERCICE 2008) 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’eau potable – exercice d’exploitation 2008. Le document annexé constitue une synthèse de ce rapport, 
consultable en intégralité en Mairie.  
 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2224-5, 
DECIDE à l’unanimité :  
Article unique : de PRENDRE ACTE de la présentation de ce rapport qui sera annexé à la présente 
délibération.  
 
 

16. DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE LA DELIBERATION DU 15 MARS 2008 MODIFIEE PORTANT 
DELEGATION PAR LE CONSEIL MUNICIPAL D’UNE PARTIE DE SES ATTRIBUTIONS AU MAIRE 

 
N° DECISIONS 

2009/025 Approbation et signature d’un marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une salle de tennis couvert 
avec équipements, centrale solaire et club house avec le  groupement Fabien MENARD Architecte 
(mandataire), 4 allée des Cavalières à SAINT GERVAIS (85230)- ECO’HOME SANTE, 9 rue des Hirondelles à 
SAINT GILLES CROIX DE VIE (85800)- IDES, 22 E impasse Jeanne Dieulafoy à LA ROCHE SUR YON (85000) et 
PICARD JORE, 51 rue des Nouettes au CHATEAU D’OLONNE (85180)pour un taux d’honoraires de 7% pour la 
construction d’une salle de tennis couvert avec équipements et club house et un taux d’honoraires de 4% 
pour les travaux liés à la centrale photovoltaïque 

2009/026 Approbation et signature d’un marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un centre technique 
municipal avec le groupement SIXIEME RUE, 610, Maison Radieuse à REZE (44000) (mandataire) - SARL 
MARTIN ET BEAUCHENE INGENIERIE  70 bd Marcel Paul, espace Modulor, BP 50384 à SAINT HERBLAIN CEDEX 
(44819)- SARL ECOBATI, 14 rue Gutemberg à BOUGUENAIS (44340)- P.L.B.I. La porte du Forum, 298 route de 
Vannes à ORVAULT (44700) pour un taux d’honoraires de 6,5% pour la construction d’un centre technique 
municipal et un taux d’honoraires de 4% pour les travaux liés à la centrale photovoltaïque 

2009/027 Autorisation de cession de matériels nautiques (catamaran HC15) à M. Thierry MARATIER, 22 Rue Pierre 
Bacqua Bata, Appt 121 LA ROCHE SUR YON (85000) pour un montant de 2 400€ 

2009/028 Autorisation de signature d’un contrat de location à intervenir avec Mademoiselle Leslie PAJOT pour 
l’occupation du logement sis 9, rue des Mûriers à Brétignolles sur Mer à compter du 27 juin 2009 et jusqu’au 
30 juin 2010 inclus, pour un montant mensuel de 228,17€ et une provision mensuelle pour charges de 30€ 

2009/029 Annulé 

2009/030 Approbation et signature d’avenant aux marchés de travaux pour la réhabilitation de locaux existants pour 
création d’une salle de classe et d’une salle d’activité- Ecole publique benjamin Rabier 

2009/031 Approbation et signature d’un marché relatif à la fabrication et la livraison de repas en liaison froide pour le 
service de restauration scolaire à intervenir avec la société RESTORIA- Bd de la Romanerie- BP 70135 -49183 
SAINT BARTHELEMY D’ANJOU 

2009/032 Autorisation d’ester en justice : Contentieux BALTA & Autres contre un arrêté de Monsieur le Préfet de la 
Vendée en date du 22 décembre 2008 – Travaux de renforcement de défense contre la mer et de confier la 
défense de la commune à la SELARL d’Avocats Interbarreaux (Nantes-Paris) CORNET - VINCENT – SEGUREL 
(C.V.S.), 28 Boulevard de Launay BP 58649 44 186 NANTES Cedex 4 

2009/033 Autorisation d’ester en justice : Contentieux POLLET et de confier la défense de la commune à la SELARL 
d’Avocats Interbarreaux (Nantes-Paris) CORNET - VINCENT – SEGUREL (C.V.S.), 28 Boulevard de Launay BP 
58649 44 186 NANTES Cedex 4 

2009/034 Autorisation d’ester en justice : Contentieux Association La Vigie contre la délibération du conseil municipal 
en date du 12 mai 2009 et de confier la défense de la commune à la SELARL d’Avocats Interbarreaux (Nantes-
Paris) CORNET - VINCENT – SEGUREL (C.V.S.), 28 Boulevard de Launay BP 58649 44 186 NANTES Cedex 4 

 

 

17. QUESTIONS DIVERSES 
 

Aucune autre question n’étant évoquée, la séance est levée à 20H40.  
 

Le Maire 
Christophe CHABOT 


